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Communiqué de Presse  

 
IP-SUISSE cherche 10‘000 Tonnes de blé fourrager au prix producteurs de Fr. 44.- / 100kg 
 
 
En collaboration avec un moulin privé, IP-SUISSE cherche pour la récolte 2019, 10'000 tonnes de 
blé fourrager. Les producteurs bénéficieront d’un prix de 44.-/100kg. (Prix indicatif de Fr. 
36.50/100kg + la prime IPS de Fr. 7.50/100kg)  
 
  
IP-SUISSE fait son entrée sur le marché du blé fourrager afin de répondre objectifs principaux suivants:   
 

• À l’avenir, les animaux labellisées IP-SUISSE devraient consommer le maximum possible de cé-
réales indigènes. La part du blé fourrager suisse doit être augmentée. 
 

• Après deux bonnes récoltes, (2017 et 2018) tant sur le plan qualitatif que quantitatif, notre stock 
stratégique est au niveau souhaité. De ce fait pour la récolte 2019, une petite partie de la surface 
dédiée habituellement aux céréales panifiables IP-SUISSE devrait être remplacé par du blé four-
rager. Ainsi 1500 ha peuvent maintenant être emblavés en blé fourrager IPS, sur les 25000 ha 
que nous avons habituellement.   

 
Les producteurs de céréales IP-SUISSE peuvent s’inscrire à ce programme (online, par email ou par 
téléphone).  
  
Le blé fourrager IP-SUISSE doit être cultivé conformément aux directives céréales IP-SUISSE (Extenso 
+ biodiversité). Seules les variétés de blé de la liste recommandée Swissgranum peuvent être utilisées 
(suisses ou étrangères). Le blé fourrager IP-SUISSE est emblavé sous contrat uniquement.  
 
 
Pour d’autres informations: 

Jacques Demierre 
Responsable romand 
Tel. 021 614 04 72 
  
Lausanne, le 2 octobre 2018 
 


